
[image: image1.jpg]Mouvement
Patronal pour le
Renouveau



 


       Note d’information des adhérents M.P.R. au15.09.2008





e

REPRISE :
 Sous le soleil de l’été, notre énergie n’a pas fondu bien au contraire. Dans le calme estival, un travail de fond a pu être mené à bien par les différents ateliers. Avec la rentrée, nous sommes encore plus déterminés à représenter les chefs d’entreprises qui nous font confiance ; à mener à bien notre action et dominer les prochaines échéances.
LES RENDEZ-VOUS DU M.P.R.

- mardi 16 septembre : réunion de campagne des candidats M.P.R. aux élections prud’homales avec le comité exécutif (sur convocation)

- lundi 29 septembre : réunion mensuelle du comité exécutif du M.P.R. (sur invitation)

COTISATION ANNUELLE :
Traditionnellement, la rentrée annonce la chute des feuilles et…l’appel des cotisations des adhérents. Pour les 1.000 membres (et plus) du M.P.R. cette cotisation pour l’année 2008/2009 est fixée suivant l’effectif de l’entreprise, soit
- 20 € de 1 à 5 salariés / - 50 € de 6 à 10 / - 100€ à partir de 11 salariés…et 150€ minimum pour les membres bienfaiteurs ou qui voudraient le devenir. 
Le courrier d’appel de cotisation va vous parvenir dans les prochains jours, votre réponse rapide sera un gage d’efficacité et d’engagement !

TRIBUNAL DE COMMERCE :
Il faut faire savoir aux curieux qui nous épient, que le M.P.R. a fixé sa position motivée pour les prochaines élections au Tribunal de Commerce, mais qu’ils devront patienter pour la connaître !

STRUCTURATION DU M.P.R. ; 

C’est en place grâce au gros travail du chantier « terrain » pendant l’été. Le département est découpé en zones pour lesquels des pilotes M.P.R. ont été cooptés. Chacun d’entre eux représentera le M.P.R. sur le terrain, mais surtout représentera les entrepreneurs de son secteur au sein du mouvement. Les outils et les personnes sont en place pour l’action.

SITE INTERNET M.P.R. 
Notre site M.P.R., essentiellement consacré à l’actualité entreprenariale, est une création totale et non pas la copie régionale d’un site national… indépendance oblige.

Conçu dans l’année, il est né au mois d’août, mais n’est pas encore consultable. 
Le prochain n° des ECHOS vous en livrera le mode de d’emploi.

LE M.P.R. SE LEVE POUR … ECUSSON  PLUS :

Dernier avatar pour l’association qui regroupe les commerçants du centre ville ; un procès trouvant sa source dans l’utilisation d’une subvention qui lui était destinée, par l’ancienne équipe de la C.C.I. ayant des trous à combler …Le M.P.R. est intervenu pour permettre à ECUSSON Plus de surmonter cette nouvelle chausse-trappe et attend que  l’engagement du Président FABRE à effacer cette malveillance, porte ses fruits.

INAPTITUDE DEFINITIVE…PAS SI DEFINITIVE :

Les conseillers prud’homaux du M.P.R. ont demandé au mouvement d’intervenir auprès  du Médecin Inspecteur du Travail pour   que les  médecins du travail (payés par les employeurs) délivrent aux salariés des avis d’inaptitude  loyaux vis-à-vis des employeurs. En effet, la Cour de Cassation vient une nouvelle fois de confirmer que l’avis d’inaptitude définitive est sans incidence sur l’obligation de recherche de reclassement de l’employeur.

Seul un esprit pervers et averti peut imaginer et connaître que l’employeur ne doit pas respecter la mention « reclassement impossible et/ou à tous postes dans l’entreprise » indiquée par le médecin du travail ; mais procéder hypocritement à une recherche de reclassement que chacun des protagonistes sait vaine et inutile ; sous peine d’être condamné pour licenciement sans cause réelle et sérieuse !
Nous proposons une solution au médecin-chef et nous vous communiquerons sa position à ce sujet

ELECTION PRUD’HOMALES : 
Pour le M.P.R. la campagne qui débutera courant octobre aura pour thème :

LE DROIT DU TRAVAIL : 
      C’EST AUSSI LE DROIT DES EMPLOYEURS
                                                                       défendons le ! 
Le M.P.R. présentera des candidats véritablement soucieux de démontrer que le droit des employeurs doit être également défendu avec conviction et compétence ; face à un collège salarié qui cherche à démontrer systématiquement que l’employeur exploiteur a forcément tort. Les autres conseillers ou Présidents « pots de fleurs » doivent être renvoyés dans leurs organisations patronales où d’autres postes honorifiques sont à pourvoir.

N.B. les cartes d’électeurs qui vous parviennent actuellement sont  à conserver précieusement pour la suite.
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